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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indochine
Question écrite n° 42806

Texte de la question

M. Jean-Jacques Weber demande a M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre de
bien vouloir lui indiquer si un ancien prisonnier du Viet-Minh, detenu pendant 45 jours, et ayant obtenu une
pension d'invalidite de 15 p. 100 suite a sa captivite, peut se voir attribuer le titre de prisonnier du Viet-Minh.

Texte de la réponse

La loi no 89-1013 du 31 decembre 1989 a cree un statut de prisonnier du Viet-Minh dont les dispositions ont ete
mises en oeuvre par le decret no 90-881 du 26 septembre 1990 et la circulaire no 718 A du 8 octobre 1990. Les
personnes habilitees a presenter les demandes en l'espece sont le prisonnier du Viet-Minh lui-meme ou, lorsque
ce dernier est decede ou a disparu, le conjoint survivant, un descendant ou un ascendant. Ainsi, peuvent
beneficier du nouveau statut, les militaires ou les civils qui sont restes detenus pendant au moins trois mois ou
qui, a defaut, se sont evades ou, conformement a la jurisprudence du Conseil d'Etat, rapportent la preuve de
l'imputabilite d'une de leurs infirmites a un fait precis de leur captivite. Aucune condition de nationalite n'est
exigee lorsque l'ayant droit decede ou disparu etait un ancien militaire. En tout etat de cause, afin de repondre
de maniere circonstanciee, l'honorable parlementaire est invite a communiquer toute precision sur l'etat civil du
ressortissant a l'origine de la question ecrite, afin d'inviter les services competents du departement ministeriel a
un examen le plus attentif possible de ce dossier.
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